
Jean-Paul RYCKELYNCK.

 
 
Chères Haveluynoises, 
Chers Haveluynois, 

La période que nous vivons depuis maintenant quelques 
mois, et qui s’accentue dorénavant avec le second 
confinement, aura bel et bien gâché notre année 2020. 
J’ai encore de douloureuses nouvelles à vous apporter. 

Mais avant tout propos, j’aimerais vous remercier de 
votre présence à l’occasion de l’hommage rendu à 
Samuel PATY le 21 octobre dernier. Ensemble, nous 
sommes unis derrière les valeurs de la République que 
nous défendons toutes et tous. Merci à vous. 

S’agissant de la crise sanitaire, je vous informe qu’en 
accord entre les Maires de notre territoire et avec 
Monsieur le Sous-Préfet, nous avons pris la mesure 
commune de supprimer tout évènement qui pourrait 
mettre en péril la santé de nos populations. C’est ainsi 
que le marché de Noël, l’arbre de Noël des enfants ainsi 
que la Cérémonie des Vœux du maire sont annulés. 
Seuls les marchés de Noël totalement organisés à 
l’extérieur pourraient voir le jour. Quant à la Cérémonie 
des Vœux, c’est pour moi un déchirement que de 
renoncer à cette tradition républicaine et à ce moment 
festif, mais nous devons toutes et tous, collectivement, 
montrer l’exemple. 

Aussi, je vous informe que nous arrêtons 
temporairement les prêts de matériel ainsi que les 
locations privées de la Salle des fêtes, jusqu’à nouvel 
ordre. 

Je sais ces mesures contraignantes. Elles peuvent vous 
agacer parfois, vous peiner d’autres fois, mais ces mesures 
sont nécessaires, et j’en porte personnellement la 
lourde responsabilité.

Nous nous efforçons bien sûr d’innover et de trouver 
de nouvelles formules pour le bien de nos habitants. 
Récemment, nous avons organisé la distribution de 
bonbons à l’occasion d’Halloween, aux enfants qui 
accrochaient des dessins à leur porte, comme nous 
l’avions fait pour Pâques. 

EDITO
 
Alors que la crise sanitaire nous a contraints à revoir les 
entrées et sorties des écoles, la conduite dangereuse 
de certains parents nous a amenés à fermer l’accès à la 
circulation de la rue Patrick Roy. Je comprends votre 
mécontentement, mais il en va de la sécurité de nos 
enfants. Mais je constate que malgré cette fermeture, 
des parents continuent d’emprunter cette rue en voiture 
et stationnent n’importe comment, notamment devant 
les sorties d’allées des maisons des riverains. J’en 
appelle donc au civisme de chacun. Respectez la 
règlementation, mais surtout, respectez vos voisins 
riverains de cette rue ! 

Je sais que toutes ces dispositions contraignent 
l’organisation de chacun, mais nous devons, 
tous, collectivement, faire des efforts pour que la 
règlementation et le protocole sanitaire puissent être 
respectés au mieux. Il en va de la sécurité de chacun, 
mais également de la santé de tous. 

Enfin, à travers ces quelques mots, je tiens à exprimer 
toute ma solidarité aux Aînés de la commune. Parce qu’ils 
sont dans la solitude plus que jamais, la Municipalité a 
pris la décision de distribuer des boîtes de chocolats 
à chacune des personnes éligibles au Banquet des 
Anciens en remplacement de l’annulation de ce dernier. 

Les fêtes de Noël approchent, toutefois je tiens à 
rappeler toute la vigilance nécessaire. Nous devons 
maintenir nos festivités traditionnelles mais avec 
prudence, gestes barrières et respect des règles 
sanitaires. 

Je sais pouvoir compter sur votre vigilance, à toutes, à 
tous. 

Prenez soin de vous et de vos proches, 
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Sécurité rue Patrick Roy 
Arrêté du Maire

[ ... ] 
 
Article 1 : Pendant les périodes scolaires, la circulation des 
véhicules, sauf pour les riverains, est interdite rue Patrick 
ROY les lundi, mardi, jeudi et vendredi aux heures d’entrées 
et de sorties de l’école, soit :

 - de 8h15 à 8h40 
 - de 11h15 à 11h40  
 - de 13h15 à 13h40  
 - de 16h15 à 16h40. 
[ ... ]

Sécurité rue du 8 mai 1945 
Arrêté du Maire

[ ... ] 
  
Article 1 : Pendant les périodes scolaires, la circulation des 
véhicules, sauf pour les riverains, est interdite rue du 8 Mai 
1945 les lundi, mardi, jeudi et vendredi aux heures d’entrées 
et de sorties de l’école, soit : 

 - de 8h15 à 8h40 
 - de 11h15 à 11h40  
 - de 13h15 à 13h40  
 - de 16h15 à 16h40 
[ ... ]

Retrouvez l’intégralité des Arrêtés 
sur www.haveluy.fr

ARRÊTÉS :

LE BIEN VIVRE ENSEMBLE

La ville recrute

TROTINETTE : La règlementation
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Le balayage des trottoirs et caniveaux est à la 
charge de la propriété; les propriétaires ou locataires 
sont tenus de balayer le trottoir et le caniveau dans 
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être ramassés pour éviter d'obstruer les avaloirs.

  FIL D’EAU :

Trotinette : la réglementation

LE BIEN VIVRE ENSEMBLE
La ville recrute / Permanences des Élus / Nouveaux horaires 

La commune fait face à la pandémie
Parcours culturel / Recensement 

Quinzaine commerciale / Marché mensuel / Pass'sport 
Agenda

État civil / Composteurs / Démarchage à domicile  

Page 2
Page 3
Page 4
Page 5
Page 6
Page 7
Page 8



H av e l u y ,  ma  v i l le  |  N o v e m b r e  2 0 2 0

3w w w . h a v e l u y . f r

La ville recrute
La commune d'Haveluy recrute au 1er 
Février 2021 un Agent de surveillance de 
la Voie Publique (ASVP) à temps complet. 
 

Missions : Sous l'autorité du Maire, il assure la 
surveillance des écoles, des lieux publics et des 
manifestations publiques organisées sur la commune, 
assure le respect et l'application des différents 
arrêtés municipaux, observe, analyse et exploite les 
images de la vidéo surveillance, surveille, prévient et 
sanctionne les infractions relatives au stationnement 
et à la propreté du domaine public (dépôt sauvage...)

Les candidats devront être agréés par le Procureur de la République et 
assermentés par le Juge du Tribunal Judiciaire.

Informations complémentaires et fiche de poste détaillée disponible en Mairie.

Candidatures à adresser à : M. Le Maire 
 

Mairie de Haveluy 
Place Lainelle  
59255 Haveluy

Dans le cadre d’un appel de l’État aux collectivités territoriales, la ville d’Haveluy 
recrutera deux services civiques au premier trimestre 2021 qui auront pour 
mission de travailler auprès de la jeunesse et des personnes âgées de la 
commune.

Les candidatures se feront via le portail Service civique. 
Retrouvez dès maintenant sur ce portail l’ensemble des offres de recrutement 
du territoire national : https://www.service-civique.gouv.fr

Permanences Élus
Jean-Paul RYCKELYNCK 

Maire 
Vice-Président de la CAPH 
Vice-Président du SIMOUV 

Permanences : 
Sans rendez-vous : le mardi de 9h30 à 12h. 
Sur rendez-vous : le samedi de 10h à 12h.

Les adjoint(e)s au Maire

Claudine PERTOLDI 1ère adjointe 
À l’urbanisme, la communication,la culture et la santé. 
Permanences : le jeudi de 14h30 à 17h30 et sur 
rendez-vous.

Baptiste MURCIA 2ème adjoint 
Aux finances et aux travaux. 
Permanences : le mercredi de 16h30 à 18h30 sur 
rendez-vous.

Mariette MAYEUX 3ème adjointe 
Aux affaires sociales, aux actions en faveur des aînés, 
aux solidarités et au logement. 
Permanences : le mardi de 10h00 à 11h30 et le vendredi 
de 14h30 à 16h00.

Abdelkader FERAHTIA 4ème adjoint 
Aux sports et à la vie associative. 
Permanences : le samedi de 10h à 12h sur rendez-vous 
uniquement.

Laurence DHAUSSY 5ème adjointe 
À la jeunesse et aux affaires scolaires. 
Permanences : le jeudi de 14h00 à 17h00. 

Driss LEBBADER 6ème adjoint 
À l’environnement, la sécurité et au cadre de vie. 
Permanences : le jeudi de 9h00 à 12h00 et sur 
rendez-vous.

Les Conseillers(ères) Délégué(e)s

Marie-Françoise PLANTIN Conseillère Municipale 
Déléguée 
Aux festivités et aux cérémonies officielles 
Permanences : le jeudi de 9h à 12h.

Emmanuelle CLOSSE Conseillère Municipale Déléguée 
À la démocratie participative, à l’animation des 
quartiers, aux commerces et à l’artisanat. 
Permanences : le jeudi de 14h30 à 16h30.

Grégory BUONGIORNO Conseiller Municipal Délégué 
À l’animation sociale et à l’insertion professionnelle. 
Permanences : le vendredi de 16h à 18h.

Jérémy CHATELLAIN Conseiller Municipal Délégué 
À la sécurité et à la participation citoyenne. 
Permanences : le vendredi de 9h00 à 12h00.

NOUVEAUX HORAIRES DE LA MAIRIE : 
 

 • Lundi au Jeudi  de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
 • Mercredi de 8h30 à 12h00 (fermé l'après midi) 
 • Vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

NOUVEAUX HORAIRES GARDERIE

En période scolaire
École du Centre  : 
À partir de 7h00 

 le soir jusqu’a 18h30

École des Grands Champs : 
À partir de 7h15 

 le soir jusqu’a 18h00

En période ALSH 
 

de 8h00 à 9h00   
(Uniquement pour les enfants dont les parents 

travaillent ou sont en formation professionnelle)
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RESTER INFORMÉ AVEC  
LE SMS INFO : 

Dans un souci d’amélioration des relations entre vous et la 
Municipalité, un service SMS info a été mis en place.

Si vous êtes intéressés, il suffit de vous rendre en mairie 
pour remplir un formulaire, vous serez ainsi avertis 
instantanément des évènements qui se déroulent dans 
votre commune.

Au vu du nouveau confinement, la Municipalité a pris 
la décision de remettre en place le service d’aide à 
la personne pour les  personnes âgées ou à mobilité 
réduite, isolées (sans famille proche) pour

Faire vos courses de première nécessité (uniquement 
chez les commerçants de la commune).

Vous conduire au distributeur automatique de  
billets - DAB- (Monsieur le Maire a saisi les services 
de La Poste afin que celui d’Haveluy soit remis en 
service au plus vite).

Amener vos ordonnances à la Pharmacie de Haveluy 
(possibilité de livraison par la  pharmacie). Pour 
rappel, les personnes ne pouvant se déplacer et 
ayant accès à une boîte mail peuvent envoyer 
leurs ordonnances à «  pharmacielecatrobillard@
orange.fr ». Merci de vous renseigner auprès de la 
pharmacie.

Aussi, nous continuerons à vous appeler régulièrement 
pour prendre de vos nouvelles.

Pour pouvoir bénéficier de ce service, merci de bien vouloir 
vous faire connaître auprès d’un de nos bénévoles :

  - Nadia BERNARDO TEIXEIRA : 06.98.80.03.21 
  - Mariette MAYEUX : 06.84.23.17.89. 
  - Jérôme KRYSZTOF : 06.79.89.11.68 
  - Jérémy CHATELLAIN : 06.24.82.08.58 
  - Jean-Paul RYCKELYNCK : 06.22.70.26.70 
  - Grégory BUONGIORNO : 06.62.82.75.88 
  - Driss LEBBADER : 06.10.69.27.77 
  - Marie-Françoise PLANTIN : 06.27.80.73.48

Nous vous rappelons également que la Mairie 
demeure ouverte aux nouveaux horaires.

Le C.C.A.S. de Haveluy est toujours en service 
(contacter Madame Mariette MAYEUX, Adjointe aux 
Affaires Sociales au 06.84.23.17.89)

COVID-19

NOTRE COMMUNE FAIT FACE À LA PANDÉMIE

ACCORD TERRITORIAL COVID19 
POUR L’HARMONISATION DES PRATIQUES 

SANITAIRES SUR LE TERRITOIRE DE LA CAPH

En plus des dispositions imposées par arrêté préfectoral, 
les élus de la Communauté d’Agglomération de la Porte du 
Hainaut s’accordent sur les présentes mesures, harmoni-
sées sur l’ensemble du territoire, afin de limiter la propaga-
tion du virus Covid-19 

   •  Interdiction de prêt de matériel aux particuliers 
   •  Annulation des arbres de Noël 
   •  Annulation des cérémonies des voeux 
   •  Annulation des marchés de Noël 
   •  Interdiction de l’accès aux vestiaires et clubs-houses du  
       sport amateur

Depuis le début de cette crise sanitaire, le gouvernement 
fait preuve d’un certain laxisme notamment en direction 
des petites communes comme la nôtre. 

En urgence, suite aux annonces de l’obligation du port du 
masque dès l’âge de 6 ans (contre 11 ans précédemment), la 
Municipalité est parvenue à trouver 500 masques adaptés 
aux enfants.

Ainsi tous les petits Haveluynois scolarisés du CP au 
CM2 ont reçu 2 masques lavables 50 fois à 60°C (norme 
AFNOR). 

COVID-19 DISTRIBUTION DE
MASQUES AUX ENFANTS

•

 
• 

 
•

BIBLIOTHÈQUE 
Possibilité de faire des prêts à emporter (Réserver 
& Retirer) avec un protocole sanitaire spécifique. 
(Décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020)

La bibliothèque va ouvrir uniquement sur rendez-vous, 
le mercredi matin de 10 h à 12 h.

Le motif de déplacement à utiliser est celui visant le 
retrait de commandes (case 2).

La prise de rendez-vous devra 
s’effectuer le mercredi de 9h à 10h pour 
le mercredi suivant au  03.27.44.98.77

Dans le respect des gestes barrières et 
de la distanciation physique.
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Un micro-projet de parcours patrimonial à travers la ville,  
à l’initiative de l’association « Haveluy et son histoire » a  
immédiatement reçu un écho au niveau municipal. 

Pourquoi un tel projet ?

L’intérêt porté au patrimoine local permet à chacun de voir sa 
ville autrement et à celui qui voudrait la découvrir de mieux 
la connaître, peut être aussi pour éviter son délaissement, 
on a plus envie de respecter ce qui est entretenu que ce qui 
est à l’état d’abandon.

La ville est, comme un être vivant, en perpétuelle 
transformation pour répondre aux besoins des hommes, mais 
elle garde les traces de son passé dans son architecture et 
son urbanisme. L’observation de l’espace urbain (rues, places, 
architectures qui les bordent) ainsi que l’évocation de son 
histoire permettent de mieux comprendre son évolution, 
des origines à nos jours. 

Ce projet ne doit pas être seulement le discours d’une 
culture « légitime » institutionnelle mais doit faire 
entendre d’autres voix,  reconnaître  la  parole de  
chacun : artisans, agriculteurs, commerçants, 
associations, habitants......, faire participer à des degrés 
divers les Haveluynoises et Haveluynois pour en faire 
un projet en direction de tous et installer de cette façon 
une dynamique de partage collectif de la mémoire et de 
l’histoire des lieux.

Des réunions d’échanges seront programmées autour de 
différents thèmes: historique, religieux, minier, paysager....
les lieux dits (comme les Massarderies, le coron des 
Polonais, le coron de Denain, la cité des Grands Champs....). 
 
L'objectif est d'aboutir à un parcours de découverte 
patrimoniale composé de panneaux permettant 
d’appréhender les sites retenus. 

Cependant, avec la pandémie qui sévit actuellement, nous 
ne pouvons envisager de nous réunir. Aussi, dans un premier 
temps, nous vous sollicitons pour une collecte d’éventuels 
photos, cartes postales, illustrations, témoignages, 
souvenirs de famille....sur la vie de notre village. 
Ces documents seront scannés et vous seront restitués. 

Vous pouvez les déposer au siège de l’association  « Haveluy 
et son histoire » 

Le lundi de 14h à 18h  
Espace Pierchon, en période de déconfinement.

ou les envoyer par mail 
 

haveluyetsonhistoire@gmail.com 
andre.dremière@orange.fr 
pertoldi.claudine@aliceadsl.fr

N’hésitez pas à nous contacter 
si ce projet vous intéresse !

Regardons, découvrons,
valorisons notre patrimoine !

Partons à la découverte
de notre commune !

SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, 
SIMPLE ET UTILE À TOUS  

www.le-recensement-et-moi.fr (ne répondez pas aux 
sites qui vous réclameraient de l’argent). 

Le recensement de la population est gratuit.

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes 
qui vivent en France. Il  détermine la population officielle de 
chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la 
participation de l’État au budget des communes  er d’ajuster 
l’action publique aux besoins de la population en matière 
d’équipements collectifs.

Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous 
remettra vos codes de connexion : 

 - Pour vous faire recenser en ligne.   
 - Ou pour vous remettre un questionnaire papier 
qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec vous. 

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées 
par la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires est mené 
de manière strictement confidentielle, votre nom et votre 
adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans 
les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès 
aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues 
au secret professionnel.

Sous réserve des contraintes sanitaires liées à la pandémie.

LE RECENSEMENT SE DÉROULERA DANS VOTRE COMMUNE

DU 21 JANVIER AU 20 FÉVRIER 2021 
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PASS'SPORT

Grand et franc succès 
du nouveau marché 
mensuel proposé le 
deuxième samedi du 
mois de 14h à 18h sur la 
place Lainelle. Un grand 
merci aux artisans-
commerçants qui ont 
répondu favorablement 
à l’invitation de la 
municipalité.

Le tirage au sort de la quinzaine commerciale aura lieu lors du marché du samedi 12 décembre à 17h30.

Le Pass’Sport : un coup de pouce pouvant aller 
jusqu’à 35 € pour les jeunes sportifs.

 

Pour encourager la pratique sportive chez les jeunes hors temps 
scolaire, la municipalité s’est engagée avec les associations sportives 
de la ville dans la mise en place du dispositif Pass’Sport depuis 2018. 
 
Grâce à lui, les licenciés sportifs (enfants scolarisés du CP au CM2) 
ont obtenu jusqu'à 35 € de réduction maximum sur leur inscription 
dans un club sportif haveluynois.

BON DʼACHAT

30€Du 25 novembre au 11 décembre 2020

La municipalité d’Haveluy en partenariat avec les  
commerçants organise une quinzaine commerciale dans le village. 

Rendez-vous vite chez vos commerçants !!!

Les bulletins sont à déposer dans l’urne située place Lainelle 
de 14h à 17h30, le samedi 12 décembre 2020.

A gagner : 6 bons d’achat d’une 
valeur de 30 € valables dans les 

commerces haveluynois.

Tirage au sort lors du Marché : 
 le Samedi 12 Décembre 2020 à 17h30

QUINZAINE COMMERCIALE

MARCHÉ MENSUEL
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    COLLECTE :
Initialement prévue les 12 et 13 septembre, la 
traditionnelle collecte des Papillons Blancs 
est reportée à une date ultérieure.Des 
tirelires en bois ont été déposées dans les 
commerces et les mairies du territoire.  
(infos au 03 27 43 38 00).

     TÉLÉTHON :  

 

Cette année, la crise sanitaire bouleverse 
l’organisation de l’événement caritatif 
dans la commune. Par solidarité, nous vous 
invitons à soutenir le Téléthon comme vous 
l'avez toujours fait, en faisant un don pour 
faire avancer la recherche et le quotidien des 
malades.

FAIRE UN DON soit via internet ou en appelant le 36 37 (appel 
gratuit) ou par chèque AFM-TELETHON Internet BP 83 637 
16 954 Angoulêmes

NOËL DES ENFANTS

Pour les élèves du primaire, la distribution 
des coquilles et des oranges aura lieu dans 
les écoles le jeudi 17 décembre après-midi.

Les élèves haveluynois fréquentant le collège 
de Wallers recevront la coquille de Noël le 
jeudi 17 décembre de 16h30 à 18h00 en Salle 
des Fêtes, sous condition de leur inscription.

Les enfants scolarisés à l'extérieur dans le 
primaire et hors collège de Wallers doivent 
s’inscrire à l’accueil de la mairie avant le lundi 
7 décembre avec un certificat de scolarité. La 
distribution aura lieu en Salle des Fêtes le 
jeudi 17 décembre de 16h30 à 18h00.

GALETTE DES ROIS

Comme depuis quelques années, le samedi 2 janvier 2021 à partir de 
10h, les élus se feront un plaisir de distribuer la galette des rois à nos 
Aînés âgés de 80 ans et plus.

NOËL DES AÎNÉS

Le Banquet des Aînés étant annulé en raison 
de la crise sanitaire, une distribution de 
chocolats par les élus aura lieu à domicile, 
le Samedi 19 décembre à partir de 10h00.

NOËL 
AÎNÉS

DES

CÉRÉMONIE D'HOMMAGE

La Cérémonie d'Hommage aux "Morts pour la France"pendant la guerre 
d'Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie aura lieu au Monument aux 
morts à 11h00 le Samedi 5 décembre 2020.

DISTRIBUTION 
DE 

CHOCOLATS

AGENDA

RESPECT DE LA DISTANCIATION SOCIALE
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DEMARCHAGES À 
DOMICILE

De récents témoignages sur Haveluy 
et dans les communes avoisinantes 
nous amènent à croire que certaines 
sociétés commerciales outrepassent 
leurs droits. Dans le cadre des 
mesures de santé publique liées à la 
crise sanitaire, nous vous rappelons 
le démarchage à domicile est 
strictement interdit durant le 
confinement. Un arrêté préfectoral a 
été pris en ce sens au lendemain des 
annonces gouvernementales le 29 
octobre dernier. Si vous faites l’objet 
d’une opération 
de démarchage 
durant la période 
de confinement, 
n’hésitez pas à le 
signaler auprès 
des forces de 
police.

Noms et prénoms (1ers conjoints) Noms et prénoms ( 2èmes conjoints) Date

Noms et Prénoms Date Lieu

20
20

AMINE Amir
BELPAIRE Céleste, Véronique
BENOIT Lilya
DUMERY Eva, Laura
GANGI Eden
HOUDART Tenessy, Raymonde, Christiane
MERLIER Teddy, Robin
RIMETZ Mattis, Salvatore, Ludovic
SELLIER Julian, Jules, Maurice

BABOU Yassine
BARREZ Zélie
BEAUVOIS Katailya, Célia
BEN AHMED Nour
BERKANE Azmiya, Zaynab
BERTOUT Lya, Kamila, Murielle
BESSIRARD Kenza, Marie, Karine
BLARY Eden
BLASSELLE Lise, Océane
BULTE Kylian, Leny, Louis
CAMPAGNE Clément, Michaël, Pierre
DELGOVE Raphaël, Thibaut
DELTENRE Théo, Derry, Robert
DELTOUR Anaëlle, Barbara, Martine, Brigitte, Isabelle
DENHEZ Capucine
DEPALEMAKER Lyse, Maud
DESVIGNE Robin, Gérard, Stéphane
DHINAUT Alezia
DUMONT Maëlle, Nathalie, Valérie
EL HARTI Yassir
HOLIN Arthur, Bernard, Sylvain, Jean-Pierre
ID LAARBI Issa
JORION Liam, Bernard, Jean-Louis, Ludovic 
LABATAH Nassim
MINNE Léonore, Véronique, Isabelle
MONIER Jade, Marie, Andréa
MURCIA Ezio, Gino
NICODEME VASTRA Eloïse
RYCKELYNCK Arthur, Paul, Patrick, Nicolas
ZAHOUD Youssra

DENAIN
DENAIN
DENAIN
DENAIN
VALENCIENNES
DENAIN
VALENCIENNES
DENAIN
VALENCIENNES
DENAIN
SAINT-SAULVE
DENAIN
DENAIN
VALENCIENNES
DENAIN
VALENCIENNES
VALENCIENNES
DENAIN
CAMBRAI
VALENCIENNES
DENAIN
VALENCIENNES
DENAIN
DENAIN
VALENCIENNES
DENAIN
DENAIN
DENAIN
DENAIN
LILLE

28/01/20
06/01/20
18/05/20
10/08/20
10/10/20
03/09/20
23/08/20
22/06/20
25/10/20
25/02/20
04/04/20
29/03/20
23/04/20
19/05/20
09/03/20
02/09/20
01/04/20
24/01/20
19/05/20
20/01/20
23/09/20
17/02/20
02/02/20
14/02/20
13/05/20
17/08/20
24/07/20
13/08/20
08/06/20
21/01/20

LAMAIRE Dominique, Augustin

AIT SAÏD Hassane
BOUSBAH Jamal
DECHERF Olivier
DEVÉMY Philippe, René
DHENNIN Thimotey
KOPROWSKI Hyacinthe, Jean, Casimir
LENGLET Guillaume, Paulin, Dominique
SAKI Fouad
SALEMBIER Kevin, Roger, Jean
VASTRA Jean-Pierre, Paul

BEAGUE Nicole, Marie Victoria Veuve DELILLE
BENBOUZIANE Ammara veuve MOULAZEM
DELBARRE Lucien, Jacques
FOURMAUX Jacques, René
GONNEZ Marguerite, Sophie veuve DEWALLE
HARDY Jean-Louis, Marcel
LEKEUX Célina, Angèle Veuve ROBERT
PESIN Renée, Gabrielle Philomène veuve KOPROWSKI

BAJART Odette, Joséphine épouse CACHEUX
BRASSELET Gilbert, Charles
BUDZISZEWSKI Jeannine, Doreen VEUVE DELOBE
CHAHRI Moha
CHEMINAIS Serge, Bernard
CHEVALIER Marie-Paule, Pauline, Angèle épouse GUISON
DUBRECQ Jacques
DUROT Marie-Christine
EVEN Frédéric
GUISON Marcel
JOZWIAK Agnies Veuve PIESYK
KMIECIAK Patrick, Jean-Marc
MÉRIAUX Marie-Louise veuve GOESAERT
MOUNIER Emile
NEISS Marianne veuve WILLING
PIRAINA Antonio
POPEK Freddy
PORTE Maria veuve JOLY
RYCKELYNCK Nicolas, Jean, Emile
SCAFURO Sandro
VARLET Germaine, Henriette veuve MANIEZ

20
19

Naissances

20
20

Décès

20
19

20
20

2019
Mariages

DENAIN
DENAIN
DENAIN
VALENCIENNES
VALENCIENNES
DENAIN
VALENCIENNES
DENAIN
DENAIN

27/11/19
16/11/19
25/11/19
20/11/19
07/11/19
21/12/19
21/11/19
08/11/19
03/12/19

HAVELUY
HAVELUY
HAVELUY
HAVELUY
HAVELUY
HAVELUY
HAVELUY
HAVELUY

DENAIN
VALENCIENNES
VALENCIENNES
LILLE
DENAIN
DENAIN
VALENCIENNES
SAINT-AMAND-LES-EAUX
VALENCIENNES
DENAIN
CAMBRAI
VALENCIENNES
DENAIN
VALENCIENNES
DENAIN
DENAIN
DENAIN
VALENCIENNES
DENAIN
LILLE
DENAIN

27/06/20
15/10/20
10/08/20
03/01/20
21/07/20
24/02/20
20/05/20
24/02/20

09/07/20
19/05/20
31/03/20
31/12/19
21/01/20
25/06/20
20/02/20
06/04/20
10/10/20
13/08/20
31/03/20
19/06/20
01/08/20
28/06/20
06/02/20
06/02/20
20/04/20
08/10/20
23/03/20
03/03/20
05/05/20

Noms et Prénoms Date Lieu

FERON Isabelle

OUAGMAN Keltoum
TNIK Zohra
MOUTON Marie-Line
SONNAERT Esther
CASIER Cassandra, Jennifer
LAMAIRE Lolita, Raymonde
BRIFFAUT Elodie
MAJOUTI Najat
de SALENGRE Kelly (59)
PORTOIS Marie-Claire, Désirée, Virginie

16/11/19

21/02/20
24/10/20
05/09/20
22/08/20
18/07/20
26/09/20
19/09/20
05/09/20
14/08/20
18/07/20

ETAT CIVIL

     COORDONNÉES MAIRIE 
 
Téléphone : 03 27 44 20 99 
 
Fax : 03 27 44 63 21 
 
Site internet : www.haveluy.fr 
 
Email : mairie@haveluy.fr

Facebook : Haveluy, ma ville


